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Gregor Kyi

Cette étude évalue les déséquilibres régionaux dans le marché de
l’emploi européen. Elle montre la variation et le développement du taux
d’emploi à l’intérieur de l’UE. De plus, elle examine l’impact de la formation
sur la croissance de l’emploi.

Pour montrer la variation de la situation d’emploi à l’intérieur de l’UE, l’analyse est
basée sur un classement des régions en six groupes selon leur performance au
niveau de l’emploi. Le point de départ de ce groupement est le taux d'emploi, en
d’autres termes : la proportion des personnes employées dans la population
totale du même âge. Ce taux est un critère clé d’évaluation du développement de
l’emploi. Au sommet de Lisbonne en mars 2000, le Conseil de l’UE a fixé l’objectif
d’atteindre un taux d’emploi européen moyen de 70 % (hommes et femmes
ensemble) et de 60 % (exclusivement femmes) d’ici à 2010. Au sommet de
Stockholm en mars 2001, le Conseil a fixé les objectifs intermédiaires d’atteindre
un taux d’emploi de 67 % (hommes et femmes) et de 57 % (femmes) d’ici à
2005. Le groupement des régions est également basé sur la croissance de
l’emploi, mesurée par le taux de croissance annuel moyen de l’emploi entre
1996 et 2000.

Pour les six groupes de régions, les indicateurs suivants sont discutés : les
taux d’emploi et de chômage (ventilés par sexe et par âge), la croissance de
l’emploi dans différents secteurs et selon le niveau de formation des
employés, et la part des employés qui travaillent à temps partiel.
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Groupement des régions

Les régions de l’UE ont été groupées selon leur performance au niveau de l’emploi, c.-à.-d.
leur taux d’emploi et leur création d’emploi. Premièrement, trois groupes ont été
examinés (ceux-ci sont présentés sur la carte) :
1. le quart des régions ayant les taux d’emploi les plus élevés,
2. la moitié des régions ayant des taux d’emploi « moyens », et
3. le quart des régions dont les taux d’emploi étaient les plus bas.

L’année de référence des taux d’emploi est 2000.

En second lieu, deux sous-groupes ont été identifiés à l’intérieur de chaque groupe de régions :
1. la moitié ayant les taux de croissance de l’emploi les plus élevés, et
2. l’autre moitié avec une création d’emploi moins élevée.

Le développement de l’emploi a été mesuré au moyen du taux de croissance de l’emploi entre
1996 et 2000 (moyenne annuelle). (Les sous-groupes n’apparaissent pas sur la carte.)

Par conséquent, six groupes de régions ont été étudiés :
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Les taux d’emploi varient de manière significative à travers l’UE

En 2000, la part des personnes
entre 15 et 64 ans ayant un emploi
(en pourcentage de la population
totale de cet âge) était de 63 % en
moyenne dans l’UE. Dans les
régions où les taux d’emploi étaient
les plus hauts (I + et I –) ils étaient
respectivement de 74 % et de 73 %.
Au contraire, dans les régions avec
les taux d’emploi les plus bas (III +
and III –) ceux-ci étaient respective-
ment de 53 % et de 50 %. Ces
écarts étaient encore plus pro-
noncés pour les jeunes et les
femmes : Les taux d’emploi pour les
personnes entre 15 et 24 ans
allaient d’environ 20 % (III –) à plus
de 60 % (I +). Dans les régions “I +”
66 % des femmes entre 15 et 64
ans avaient un travail, dans les
régions “III –”,  37 %.

 Taux de chômage : de moins de 4 % à plus de 15 %

Le taux de chômage était bas dans
les régions avec des taux d’emploi
élevés (I +: 3,6 % et I – : 4,3 %).
Dans les régions ayant des taux
d’emploi bas, une partie beaucoup
plus importante des forces de travail
n’avait pas d’emploi (14,8 % (III +)
et 15,7 % (III –)). Les femmes et les
jeunes s’y trouvent particulièrement
désavantagés. Le taux de chômage
des jeunes (15 à 24 ans) variait de
7,7 % (I +) à 38,9 % (III –), celui des
femmes (15 à 64 ans) de 3,7 % (I +)
à 20,9 % (III +).

De plus, le chômage de longue
durée (personnes étant au chômage
depuis une année ou plus) était
beaucoup plus élevé dans les
régions avec des taux d’emploi bas.

Diagramme 1 : Taux d’emploi en 2000 en %

Diagramme 2 : Le taux de chômage en 2000 en %
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plus moins plus moins plus moins
I + I - II + II - III + III -

Taux d’emploi1) .................................. 63 74 73 64 64 53 50
   femmes ............................................ 54 66 67 56 57 39 37
   hommes ........................................... 72 81 80 73 72 67 64

Taux de chômage2) ............................. 8.4 3.6 4.3 7.0 8.4 14.8 15.7
   femmes ............................................ 9.9 3.7 4.3 8.1 9.2 20.9 20.3
   hommes ........................................... 7.3 3.6 4.4 6.1 7.7 10.7 12.6

Taux de chômage de longue durée3) .. 47 31 28 41 45 46 63
   femmes ........................................... 49 28 23 39 46 50 65
   hommes .......................................... 44 34 33 42 44 41 62

Taux de chômage des jeunes4) ........... 16.1 7.7 8.2 13.0 12.5 29.2 38.9
   femmes ............................................ 17.3 7.2 7.6 13.8 12.4 35.9 44.2
   hommes ........................................... 15.0 8.1 8.7 12.2 12.7 23.8 34.7

Taux de croissance d’emploi
(1996 to 2000) (moyenne annuelle) ....

total 1.52 2.82 0.06 2.23 0.52 3.99 -0.04
       dont5) (secteur6))
             agriculture ............................. -0.13 -0.10 -0.16 -0.06 -0.12 -0.08 -0.38
             industrie ................................ 0.23 0.26 -0.31 0.57 -0.20 1.31 -0.15
             services ................................. 1.42 2.65 0.53 1.72 0.84 2.77 0.49
       dont5) (niveau de formation7))

élevé ....................................... 1.05 1.81 0.55 1.14 0.79 1.84 0.44
           dont 5) (secteur6))
                    agriculture ...................... 0.01 0.03 -0.01 0.01 0.02 0.04 -0.02
                    industrie ......................... 0.17 0.24 0.04 0.20 0.14 0.39 -0.02
                    services .......................... 0.87 1.54 0.53 0.93 0.63 1.42 0.48

moyen .................................... 1.93 5.05 3.67 1.77 0.72 1.45 0.82
           dont 5) (secteur6))
                    agriculture ...................... 0.01 0.00 0.01 0.03 -0.01 0.01 0.01
                    industrie ......................... 0.39 1.03 0.77 0.48 0.00 0.41 0.11
                    services .......................... 1.53 4.02 2.89 1.27 0.73 1.03 0.70

bas .......................................... -1.45 -4.04 -4.16 -0.68 -0.99 0.70 -1.30
           dont 5) (secteur6))
                    agriculture ...................... -0.14 -0.13 -0.15 -0.09 -0.13 -0.13 -0.37
                    industrie ......................... -0.33 -1.00 -1.12 -0.11 -0.34 0.52 -0.24
                    services .......................... -0.98 -2.91 -2.89 -0.48 -0.52 0.31 -0.70

Personnes travaillant à temps partiel
(en % du total en emploi) ...........……

  femmes .........................................… 34 52 42 29 35 20 21
  hommes ........................................… 6 13 7 5 5 3 5

Personnes travaillant involontairement
à temps partiel (en % du total en
emploi à temps partiel)
………………………………….

16 6 9 18 18 30 40

  femmes .........................................… 14 5 8 16 16 28 36
  hommes ........................................… 23 9 17 30 29 38 52

11

moitié (dans la catégorie d’emploi respective)
avec les taux de croissance d’emploi (1996 à 2000) les . . . élevés

Variable

Régions de l’UE

moitié avec les taux
d’emploi 2000 ‘moyens‘

quart avec les taux
d’emploi 2000 les moins élevés

total

quart avec les taux
d’emploi 2000 les plus élevés

1) Personnes occupées entre 15 et 64 ans en % de la population totale de cet âge.
2) Chômeurs entre 15 et 64 ans en % de la force de travail totale de cet âge.
3) Personnes entre 15 et 64 ans étant au chômage depuis un an ou plus en % de tous les chômeurs de cet âge.
4) Chômeurs entre 15 et 24 ans en % de la force de travail totale de cet âge.
5) Contributions, réalisées par les composantes différentes, au taux de croissance d’emploi (moyenne annuelle).
6) Agriculture = NACE  A, B; industrie = NACE  C à F; services = NACE  G à Q.
7) Elevé = supérieur (ISCED 5, 6); moyen = secondaire supérieur (ISCED 3, 4); bas = secondaire inférieur ou moins (ISCED 0, 1, 2).

15 183018 23 9
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Création d’emploi entre boom et stagnation

A travers l’UE, il y avait une
variation marquée du taux de
croissance de l’emploi entre 1996 et
2000 : tandis que les régions avec
une croissance de l’emploi basse
(I -, II -, III -) connaissaient plus ou
moins une stagnation, l’emploi
augmentait dans les régions avec
une croissance de l’emploi élevée
(I +, II +, III +) entre 2,2 % (II +) et
4,0 % (III +) par an (moyenne
annuelle).

.

L’atout d’un secteur tertiaire dynamique

Dans les régions en essor, une création d’emploi forte est
principalement poussée par un secteur tertiaire dyna-
mique : plus le taux d’emploi y est déjà élevé, plus la
contribution du secteur tertiaire est grande comparée à
celle de l’industrie.

La comparaison des régions en essor, en examinant la
contribution du secteur tertiaire dans la croissance de
l’emploi total, en est une illustration : Cette contribution
était la plus élevée dans les régions où le taux d’emploi
avait déjà été haut. Viennent ensuite les régions avec des
taux d’emploi moyens et celles ayant les taux d’emploi les
plus bas.

La différence entre les régions en essor (marquées par +)
et celles ayant une croissance modérée (marquées par –)
était encore plus manifeste : Les régions avec une
croissance basse ont vécu une création d’emploi dans le
secteur tertiaire nettement plus faible que les régions en
essor. Leur industrie perdait des emplois pendant que
l’industrie dans les régions en essor continuait de croître
(bien que plus modérément que leur secteur tertiaire).

Diagramme 3 : Le taux de croissance de l’emploi entre 1996 et 2000
(moyenne annuelle) en %

Diagramme 4 : Contributions des secteurs d’activité à la
croissance de l’emploi entre 1996 et 2000 (moyenne annuelle)

en points de pourcentage
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Faible qualification : une barrière à l’embauche . . .

Le marché du travail est beaucoup plus sélectif dans les
régions qui ont atteint un taux d’emploi élevé que dans
les autres régions : la création d’emploi y favorisait
nettement les personnes qui avaient atteint un niveau
de formation moyen ou élevé. Au cours des années
1996 à 2000, les nouveaux emplois pour les personnes
qui avaient atteint un niveau de formation moyen ou
élevé contribuaient fortement au taux de croissance
totale annuel moyen (I + : niveau élevé + 1,8 points de
pourcentage, niveau moyen + 5,1 points de pourcen-
tage ; I – : niveau élevé + 0,6 point de pourcentage,
niveau moyen + 3,7 points de pourcentage). De l’autre
côté, les pertes d’emploi pour ceux qui avaient atteint
un niveau inférieur étaient également marquantes dans
les régions avec des taux d’emploi élevés (en valeur
absolue, plus de 4 points de pourcentage annuelle-
ment).

Dans les régions avec des taux d’emploi moyen ou bas,
les mouvements dans le marché du travail étaient
beaucoup plus calmes. Les valeurs absolues des taux
de changement y étaient nettement plus basses : elles
ne dépassaient jamais 2 points de pourcentage.

. . . et à la hausse du taux d’emploi
Un taux d’emploi élevé implique une formation
suffisante des forces de travail, et ce, indépendamment
du secteur où elles travaillent. Dans la zone constituée
des régions avec un taux d’emploi élevé (I + et I –), la
croissance annuelle moyenne entre 1996 et 2000 était
de 1,3 %. Cependant, derrière cette moyenne il y avait
une grande disparité : la croissance annuelle moyenne
auprès des personnes avec un niveau de formation
moyen ou élevé y était de + 8,4 %, auprès des
personnes qui n’ont pas atteint ce niveau, de – 11,6 %.
Cette concentration sur un personnel d’une bonne
formation était particulièrement prononcée dans le
secteur tertiaire : l’écart y allait de + 9,6 % (niveau de
formation moyen ou élevé) à - 12,5 % (niveau de
formation bas).

Ces différences se retrouvent également dans les
contributions au taux de croissance total (+ 1,3 %) : Dans
les régions avec un taux d’emploi élevé, la contribution à
la croissance des personnes bien formées était de
+ 5,4 points de pourcentage, celle des moins bien formées
était nettement négative avec – 4,1 points de pourcen-
tage.

Diagramme 5 : Contributions à la croissance de l’emploi
entre 1996 et 2000 (moyenne annuelle)

en points de pourcentage

Diagramme 6 : Contributions des secteurs d’activité à la croissance
de l’emploi entre 1996 et 2000 (moyenne annuelle) dans les régions
avec un taux d’emploi élevé par niveau d’éducation ou de formation

des employés en points de pourcentage

Tableau 3 : Croissance d’emploi entre 1996 et 2000 dans les
régions avec un taux d’emploi élevé (I + et I –)

(taux de croissance annuelle moyenne)

niveau de formation
total élevé et moyen bas

total élevé ou moyen bas

Total 1.3 5.4 -4.1
   agriculture et industrie -0.2 1.0 -1.2
   Services 1.5 4.4 -2.9

Total 1.3 8.4 -11.6
   agriculture et industrie -0.2 5.3 -9.9
   Services 2.1 9.6 -12.5

1) Agriculture = NACE  A, B; industrie = NACE  C à F; services = NACE  G à Q.
2) Elevé = supérieur (ISCED 5, 6); moyen = secondaire supérieur (ISCED 3, 4); bas = secondaire inférieur ou moins (ISCED 0, 
1, 2).
3) Contributions, réalisées par les composante

Secteur1) niveau de formation2) 

Contribution au taux de croissance total en points de pourcentage 3) 

Taux de croissance à l’intérieur de la catégorie respective en %
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Travail à temps partiel : la flexibilité crée des emplois

Le travail à temps partiel est beaucoup plus répandu dans
les régions ayant un taux d’emploi élevé que dans les
autres régions. La part des personnes travaillant à temps
partiel allait de 30 % (I +) et 23 % (I –) à 9 % (III +) et
11 % (III –). La plupart des personnes qui travaillaient à
temps partiel souhaitaient que leur temps de travail soit
limité. Particulièrement les femmes voulaient travailler à
temps partiel. Dans les régions ayant des taux d’emploi et
de croissance élevés (I +) plus de la moitié des femmes
employées travaillaient à temps partiel, dans les régions
ayant des taux d’emploi bas (III + et III –) environ un
cinquième.

Le travail à temps partiel involontaire était, au contraire,
beaucoup plus répandu dans les régions avec un taux
d’emploi bas (III + et III –) que dans les régions où les taux
d’emploi étaient élevés (I + et I –). Les employés
travaillent « involontairement » à temps partiel n’ayant pas
pu trouver un travail à temps complet.

Ø  CE QU’IL FAUT SAVOIR – NOTES METHODOLOGIQUES
Les données présentées dans ce numéro de « Statistiques en Bref » sont basées sur l’Enquête Communautaire
sur les Forces de Travail. La dernière enquête a été réalisée au printemps 2000 dans les 15 Etats membres de
l’Union européenne en application du règlement (CEE) n° 577/98 du Conseil du 9 mars 1998.
Une description détaillée des méthodes d’échantillonnage, des procédures d’ajustement, des définitions et du
système de codification normalisé et utilisé pour l’enquête sur les forces de travail est présentée dans la publication
“Enquête sur les forces de travail - Méthodes et définitions, 1998".
Les définitions s’appliquent à toutes les personnes âgées de 15 ans et plus et vivant dans des ménages privés ; elles
sont conformes aux recommandations du Bureau international du travail. Les membres des forces armées qui
effectuent un service militaire obligatoire ne sont pas compris.
Eurostat calcule par ailleurs les Données Trimestrielles sur les Forces de Travail (DTFT), de manière à obtenir
des estimations du développement de l’emploi plus rapides et précises. D’un côté, les DTFT sont basées sur
l’Enquête Communautaire sur les Forces de Travail tout en assurant la comparabilité avec celle-là. De l’autre côté,
les DTFT sont fondées sur des sources administratives des Etats Membres qui rendent la base pour les estimation
plus large et plus actuelle. Les taux de croissance mentionnés dans ce numéro de « Statistiques en Bref » sont
harmonisés avec les DTFT.
Les personnes ayant un emploi sont celles qui, au cours de la semaine de référence, ont effectué un travail d’une
durée d’une heure au moins contre rémunération ou en vue d’un bénéfice, ou celles qui ne travaillaient pas mais
occupaient un emploi dont elles étaient temporairement absentes. Les aides familiaux sont inclus.
Les personnes en chômage sont celles qui, au cours de la semaine de référence :
a) étaient sans emploi,
b) étaient prêtes à commencer à travailler dans les deux semaines
c) et avaient activement recherché un emploi à un moment ou à un autre au cours des quatre semaines précédentes.
Sont également considérées comme chômeurs les personnes ayant trouvé un emploi qu’elles doivent commencer
plus tard.
Les salariés sont définis comme des personnes qui travaillent pour un employeur public ou privé et qui reçoivent en
échange une rémunération sous la forme de traitements, salaires, émoluments, gratifications, rémunérations à la
pièce ou payements en nature ; les membres des forces armées qui n’effectuent pas un service militaire obligatoire
sont également inclus.  
Le taux d’emploi exprime la part des personnes ayant un emploi dans la population du même âge.
Le taux de chômage représente la part des chômeurs dans la population active.
La ventilation régionale de cette analyse est sur le niveau NUTS 2, à l’exception de Rheinland-Pfalz et Sachsen en
Allemagne (NUTS 1). A cause de changements de la NUTS, il n’y a pas d’information disponible sur la croissance de
l’emploi entre 1996 et 2000 pour Smaland-med-oarna et Vastsverige en Suède et pour Uusimaa et Etela-Suomi en
Finlande; ces quatre régions n’ont pas été inclues dans l’analyse (en tout, environ 1,5 % de la population totale de
l’UE y vit).
La distinction entre les différents niveaux d’éducation ou de formation atteints correspond à la classification
ISCED : élevé = enseignement supérieur (ISCED 5, 6) ; moyen = secondaire supérieur (ISCED 3, 4) ; bas =
secondaire inférieur ou moins (ISCED 0, 1, 2).
Consultez la base de données Regio d’Eurostat pour obtenir plus de données régionales (New Cronos, thème 1).

Diagramme 7 : Personnes travaillant à temps partiel
 en % de l’emploi total



Pour en savoir plus:
Ø Les bases de données

New Cronos,
Thème 1: Regio, Thème 3: LFS
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